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CHAPITRE 2 
SECTEURS AUe  

ET AUes 
 
 
Le secteur AUe correspond à la zone d’hébergement de plein air, zone de 
camping-caravaning et équipements liés aux campings. 
 
Il comprend un secteur AUes, secteur d’équipements légers de sports et 
de loisirs. 
 
 
ARTICLE AUe – LES OCCUPATION ET UTILISATION DU SOLS 
INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- Les constructions nouvelles, extensions de constructions existantes ou 

installations qui par leur nature, leur importance ou leur aspect seraient 
incompatibles avec la sécurité, la salubrité, le caractère du voisinage ou la 
capacité des infrastructures et autres équipements collectifs existants. 

 
- les occupations et utilisations du sol susceptibles de créer ou subir des 

nuisances (altération de la nappe phréatique, nuisances sonores ou 
olfactives, pollution des sols ou de l’air par des poussières et les éléments 
toxiques…) 

 
- Toute construction ou installation nouvelle est interdite, à l’exception des 

constructions, aménagements ou installations nécessaires :  
- à l’hébergement de plein air, au camping-caravaning dans le 

secteur AUe 
- aux services publics ou d’intérêt collectif, aux équipements 

sportifs, de loisirs, culturels dans la zone AUe et dans le secteur 
AUes 
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ARTICLE AUe2 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont admises sous conditions :  
− les constructions, lorsque les voies publiques et les réseaux existant à la 

périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions futures de cette zone 

 
- les affouillements ou exhaussements liés à la création ou extension de 

bassin de rétention réalisés au titre de la loi sur l’eau ou à la création de 
réserves incendie dans la mesure où le projet reste compatible avec un 
aménagement urbain cohérent de la zone 

 
- Les installations classées nécessaires aux opérations d'aménagement (ou 

de construction) à condition : 
* qu'elles soient compatibles avec l'habitat environnant ; 
* que des dispositions particulières soient prises afin d'éviter toute gêne et 
tout risque pour le voisinage (nuisances, incendie, explosion ...) ; 
* que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les 
équipements d'infrastructures existants. 
 

Rappel :  
Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont soumis aux 
dispositions des articles L 130 du Code de l'Urbanisme. 
Les coupes ou abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces 
boisés classés. 
 
 
ARTICLE AUe3 - LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS 
PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX 
VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
1 - Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 
produise une servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou 
par voie judiciaire en application de l'article 682 du Code Civil.  
 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 
publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque 
pour la circulation peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d'accès sur les voies publiques. 
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération, et être aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation. 
 
Tout nouvel accès individuel doit présenter des caractéristiques permettant 
de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et 
de la protection civile, avec 4 mètres minimum. 
 
Aucun accès direct n’est autorisé le long des routes classées à grande 
circulation. 
 
2 - Voirie 
 Les voies nouvelles destinées à être ouvertes à la circulation 
publique doivent être adaptées à la circulation des véhicules de service 
public (secours incendie et de collecte des ordures ménagères). Leur 
structure doit permettre le passage des véhicules lourds. 
 
 Les accès à la voie publique des batteries de garages, des parcs 
de stationnement, des lotissements ou groupes d’habitations … sont 
considérés comme une voirie et doivent être regroupés. 
 
 Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche 
du matériel de lutte contre l'incendie. 
 Les voies nouvelles en impasse sont interdites.  
 En l’absence d’autre solution possible, elles doivent se 
terminer par un aménagement permettant le demi-tour des véhicules des 
services publics et ce par, au plus, une manœuvre en marche arrière.  

 
 
ARTICLE AUe 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAIN 
PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 
D’ASSAINISSEMENT 
 
1 – Eau potable 
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Tous les modes d'occupation du sol autorisés dans la zone nécessitant une 
desserte en eau potable doivent être raccordés au réseau public d'eau potable. 
 
Il est interdit de raccorder entre eux des réseaux distribuant des eaux 
d’origine diverses. 
 
2 - Assainissement 
 
Le rejet d’eaux usées ou pluviales dans les réseaux publics appropriés doit 
faire l’objet d’une autorisation par la collectivité à laquelle appartiennent les 
ouvrages qui pourra exiger des pré-traitements. 
 

a) Eaux usées 
Toute construction ou occupation du sol autorisée dans la zone, et comportant 
des rejets d’eaux usées, doit être obligatoirement raccordée au réseau public 
d’assainissement. Le branchement au réseau d’assainissement est 
obligatoirement réalisé pour la réhabilitation d’un immeuble existant. 
 
L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d'assainisse-
ment peut être subordonnée à un pré-traitement approprié après avis des 
services compétents. 
 
Le rejet d’eaux usées non traitées dans les fossés, rivières ou réseau d’eaux 
pluviales est interdit. 
 
 
b) Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales doivent être résorbées sur le terrain d’assiette des projets. 
 
Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition des lieux ne 
permet pas de résorber sur la parcelle, les eaux pluviales doivent être 
rejetées au réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) de telle sorte 
que l’écoulement soit assuré sans stagnation. 

 
 
3. Electricité, téléphone, télédistribution 
 
Pour toute construction ou installation nouvelle, lorsque les réseaux publics 
électriques et téléphoniques sont souterrains, les branchements particuliers 

doivent l'être également sauf difficulté technique reconnue par le service 
concerné.  
 
Les réseaux aériens (dont les réseaux de télédistribution) existants dans les 
voies doivent être, au fur et à mesure des travaux de réfection et de 
renouvellement, remplacés par des câbles souterrains ou par des conduites 
fixées sur les façades, adaptées à l'architecture. Les nouveaux réseaux doivent 
être souterrains. 
 
Pour les lotissements ou groupements d'habitations, tous les réseaux propres à 
l'opération doivent être mis en souterrain (sauf en cas d'impossibilité 
technique reconnue), y compris les réseaux suivants : 

- éclairage public 
- alimentation électrique basse tension 
- téléphone (à défaut de desserte immédiate, la pose de fourreaux 

d'attente permettant un raccordement ultérieur doit être prévue)  
- télédistribution éventuelle 

 
 
ARTICLE AUe 5 - LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de superficie minimale des terrains constructibles. 
 
 
ARTICLE AUe 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions neuves ou les extensions de constructions doivent être 
implantées à une distance minimale de 5 m depuis l’alignement de la voie. 
 
Dans tous les cas, les clôtures doivent être édifiées à l'alignement (en tenant 
compte des élargissements de voies futures prévues).  
 
Toutefois, des portails peuvent être implantés en retrait pour faciliter l'accès à 
la propriété. 
 
Il n'est pas fixé de règle pour les équipements collectifs d'infrastructure et de 
superstructure. 
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ARTICLE AUe 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 
 
 Les constructions, lorsqu’elles ne jouxtent pas les limites séparatives, 
doivent être implantées à une distance de ces limites au moins égale à la 
moitié de leur hauteur mesurée à l’égout de toiture, sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres. 
 
 L’implantation des constructions doit privilégier le principe de 
continuité du bâti d’une limite parcellaire à l’autre. 
 

Les constructions liées aux équipements d'infrastructures ne sont pas 
soumises à cette règle. 
 
 
ARTICLE AUe 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 
UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 

Si les bâtiments ne sont pas jointifs, ils doivent être implantés à une 
distance de 2 m en tout point au moins les uns des autres. 
 
 Ces dispositions ne s'appliquent pas aux volumes reconstruits à 
l'emplacement de constructions existantes. 
 
 
ARTICLE AUe 9 : EMPRISE AU SOL 
 

Il n'est pas fixé d'emprise au sol. 
 
 
ARTICLE AUe 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur des constructions nouvelles, à l'égout des toitures comme 
au faîtage, doit être cohérente avec la volumétrie des constructions existantes, 
dans l'ensemble homogène au sein duquel ces nouvelles constructions 
s'insèrent. 
 

 La hauteur des constructions est mesurée à partir du 
sol existant avant exécution des fouilles et remblais. 
 

Par rapport à la configuration naturelle du sol, la hauteur des 
constructions ne peut excéder 1 étage sur rez-de-chaussée simple sans 
dépasser 9,00 m au faîtage ou à l'acrotère. 
 
 Les bâtiments annexes doivent être d’un seul niveau et d’une hauteur 
maximale de 4,5 m au faîtage.  
 

Les constructions liées aux équipements d'infrastructure ne sont pas 
soumises à cette règle de hauteur. 
 
 
ARTICLE AUe 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 
l'intérêt des lieux avoisinants du site et des paysages. 
 
Le choix et l'implantation de la construction doivent être en accord avec la 
topographie originelle du terrain. 
 
Clôtures 
Les clôtures doivent être composées en harmonie avec les constructions et 
clôtures environnantes. 
 
L’usage des matériaux bruts, tels que tôles, fils de fer barbelés, brandes le 
long des voies, est interdit. 
 
 
LES ESPACES LIBRES 

La végétation d'arbres doit être maintenue, sauf pour renouvellement 
sanitaire coordonné, dans le cadre d'une rénovation, auquel cas un nombre 
équivalent de sujets doit être planté à proximité). 

Les essences locales et de composition variée, adaptées au site et à la 
nature des sols, sont vivement recommandées pour la création et le 
renouvellement de plantations (voir annexe au présent règlement). 
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ARTICLE AUe 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 
 
Les places réservées au stationnement des véhicules doivent correspondre aux 
besoins des activités admises dans la zone et être réalisées en dehors des voies 
publiques. 
 
 
ARTICLE AUe 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION DES ESPACES 
LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
 
Les surfaces libres de toute construction doivent être plantées et entretenues. 
 
Des espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces 
verts. 
 
La surface réservée aux espaces verts doit être au moins égale au dixième 
de la surface du terrain de l’opération. 
Ces aménagements doivent être soit constitués d’un seul tenant, soit 
judicieusement répartis en plusieurs ensembles significatifs. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes dans la limite d’un arbre de haute tige exigible par 25 
m2 de surface libre. 
 
Les surfaces réservées au stationnement doivent être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 4 places. 

Les végétaux remarquables doivent être préservés. 
 
Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont soumis aux 
dispositions des articles L 130 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
ARTICLE AUe14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Il n’est pas fixé de C.O.S. 


